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"La mémoire se nourrit du passé et des récits des
individus"

1 journal offert aux élèves de 3ème par le Département

Descriptif :

"Le département se fait un devoir de rappeler aux jeunes générations les pages les plus sombres de notre Histoire."

"Se souvenir est capital, cela nous permet de prendre conscience de notre passé commun et du courage dont on dû
faire preuve toutes les personnes qui ont vécu l’enfer.
Cela donne également du sens aux valeurs de la République et l’espoir que l’Histoire ne se répète pas ; en effet,
"un peuple qui ne connaît pas son passé se condamne à le revivre’ (W. CHURCHILL).
A l’occasion de la journée nationale du souvenir des victimes et héros de la déportation, le Conseil départemental
s’est associé au journal La Charente libre dans le cadre de son projet de créer et de publier un supplément sur les
déportés de la Charente.
Les élèves des classes de troisième des collèges A. Malraux de Baignes et L. Pasteur de Chasseneuil-sur-
Bonnieure ont participé à ce travail de recherches et d’écritures. Je les félicite pour leur engagement...
... j’ai souhaité que le Département de la Charente offre à chaque collégien de troisième un exemplaire de ce
supplément qui honore la mémoire de toutes les victimes du crime nazi de l’année 1940."
Jérôme SOURISSEAU,
Président du Conseil départemental
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